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- LV.Or.ganisation mond'iale de la Santé demande un avis consultatif 
à la Cour internationale de Justice 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice met à la disposition 
de la presse les renseignements'suivants : 

Le 28 mai 1980, la Cour a été saisie d'une demande d'avis consultatif 
émanant de l'Assemblée de 1 'Organisation mondiale de la Santé et portant 
sur les questions suivantes. relatives au bureau régional de l'OMS pour 
la Méditerranée orientale : 

a t t  1. Les clauses de n6gociation et de préavis énoncées dans 
. la section 37 de l'accord du 25 mars 1951 entre l'Organisation 
mondiale de la Sant6 et llEgypte sont-elles applicables au cas 
03 l'une ou l'autre partie l'accord souhaite que le bureau 
régional. soit transfCr6 hors du territoire égyptien? 

. . 2. Dans 1' affirmative, quelles seraient les responsabilités 
juridiques tant de l'Organisation mondiale de la Sant6 que de 
1'Egypte en ce qui concerne le bureau régional à Alexandrie, au 
cours des deux ans séparant la,date de dénonciation de l'accord 
et la date où celui-ci deviendrait,caduc?" 

. .. . Pa r  ordonnance du 6 juin 1980, le Prssident de la Cour a fixé au 
lei; septembre 1980 la date d'expiration du délai dans lequel des 
expos6s écrits peuvent être présentés par tout Etat et toute organisation 

, internationale jugés susceptibles de fournir des renseignements sur les 
questions posées. 

a . L'Organisation mondiale de la Santé et les Etats membres de l'OMS 
. . admis à ester devant la Cour ont été avisés que, au cas où ils. seraient 

en mesure de renseigner utilement la Cour, celle-ci serait prête à 
recevoir d'eux des exposés écrits dans le délai ci-dessus indiqué. 

C'est la première fois que 1'0146 demande un avis consultatif à 
la cour. 

Le. .. 



.. . . . 
Le t ex t e  de l a  sect ion 37 cie l ' accord du 25 mars 1951 en t re  l'OMS 

e t  1'Egypte e s t  a i n s i  conçu : 

"section 37. Le présent accori! peut ê t r e  rev i s6  à l a  demmde 
de l 'une ou l vgu t . r e  p a r t i e . .  Dans c e t t e  éventual i té ,  l e s  deux 
pa r t i e s  se  cons.dtent  sur l e s  modj-fications q u q i l  pourra i t  y 
avoir l i e u  d'apporter aux disposi t ions  d.u présent accord. Au 
cas 06, dans. l e  dé la i  d.'ui-i ai, . l e s  négociations n' absuf i ra ien t  
pas & une en-kente, l e  présent accprd. peut ê t r e  dénoncé par  l ' une  
ou l ' a u t r e  p a r t i e  moyennant un prSavTris de deux ans ." 

; - p ' . .  . . 
. .. . 

1 , :  .. 

On trouvera ci-après l e  t ex t e  des deux principaux a r t i c l e s  du 
, Sta tu t  de l a  Cour :concernant , l e s  av i s  cons~ul ta t i f s  : . , 

. .. , . , . 

1. La Cour peut donner un avis  consul ta t i f  sur  tou te  question 
:. juridique,  à l a  demande de t o u t  organe CU i n s t i t u t i o n  qui aura é t é  

: au tor i sé  par l a  ChaFte des Nations Ur,ies ou conformément à se s  
disposi t ions  à demander ce t  av i s .  

. ... , . :  
, <  . 

2. Les questions Sur l esque l les  l ' a v i s  consultat ' l f .  de l a  Cour 
e s t  demandé sont exposées à l a  Cour par une requête é c r i t e  qui 
formule,. en termes ~ ~ r é c i s . ,  2.a question sur  laquelle.  l ' a v i s  de l a  
C o u r  e s t  .demgnd.é. Il ;y e s t  so in t  t o x t  document pouvant' s e r v i r  à 
élucider l a  qu.esti.on. , , ... . 

. . .. 
2.- . 

. . .  1. Le Greffier  n o t i f i e :  im&diatement: la;$e&ête demandant l v a v i s  
consul ta t i f  à.'tous l e s  W a t s  , a h i ç  à e s t e r ,  en j u s t i c e  'devant l a  Cour. . : . . .  . . . . .  . 

. . . . . ,: 

. . .  
.. . 

. :. 2. 'E; ou t re ,  à tout. Eta t  admis Èi e s t e r  d e k t  l a  Cour e t  à toute  
organisation internatioilale jugi?.s, Far l a  Cour ou par l e  ~ r g s i d e n t  s i  
e l l e  ne , s i sge  pas, sus.ceptib2.e~ de fournir  des renseignements sur  l a  
qdestioh', l e  Greff i e f  f a i t  connaître,  p&r. communication .spéciale e t  -. 
dir&t&, l a  Cour e s t  disposée a recsv6ir  des expbsés é c r l s i . d a n s  
ui'-:délai ' à  f i xe r  par  l e  ?résident,  ou à entenc2L.e des exposék oraux . . au 'cours d'une audience ptïbii'que tenae '2 'cet e f f e t .  

3. S i  un de ces E t a t s ,  n 'ayant pas é t é  l ' o b j e t  de l a  communication 
spécia le  visée au paragra2he 2 du présent a r t i c l e ,  exprime l e  dé s i r  de 
'soumettre un exposé &rit DU d l$ t r een t endu ,  i a  cour statue.: . 

4. Les E ta t s  ou org8xisations qui ont  prgsenté des exposés é c r i t s  
ou oraux sont admis à discute- l e s  exposés fâits oar d ' au t res  E t a t s  
e t  organisations dans l o s  t'ormes, mesures e t  dé l a i s  f i xé s ,  dans 
chaque cas d'espèce, par l a  Cour ou, s i  e l l e  ne s iège pas, par l e  
Président.  A ce t  eff,nt,  l e  Greffier  communique, en temps voulu, l e s  
exposés é c r i t s  aux mats ou orga.nj.sations qui en ont eux-mêmes 
présenté. " 




